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NAO SALAIRES 2015 : « 421 » LE NOUVEL OPUS DE LA CHAMBRE PATRONALE 
  

 

La Chambre patronale nous a présenté sa nouvelle comédie musicale « la valse des salariés ». 

Certes, avec l’expérience aidant, nous ne nous attendions pas à quelque chose de sensationnel, 
mais après tout l’espoir est un sentiment qui nous anime toujours. Hélas, mille fois hélas, la 
partition était très loin d’être à la hauteur de l’événement. Il ne suffit pas d’aligner des notes 
dans la plus parfaite incohérence pour parvenir à la hauteur de nos attentes. 
 
La cacophonie salariale était de retour, avec la proposition d’une grille de salaires faite de bric 
et de broc. Quelques euros par çi, quelques euros par là n’ont jamais permis de développer une 
politique volontariste en la matière. 
 
 Le premier acte concerne l’échelle des coefficients 130 à 370. La Chambre patronale n’a 

même pas été en mesure de nous expliquer quelle méthode elle avait appliqué pour 
instaurer sa proposition. Cela ressemble plus à une méthode de « 421 » qu’à 
l’application d’une formule mathématique. 

 
 Le second acte concerne l’échelle des coefficients 420 à 880 et là, on ressort le soprano 

qu’est la RAG pour nous interpréter le chant des sirènes. Des salaires annuels sur la 
portée qui s’échelonnent anarchiquement de 12,69 mois de salaire jusqu’à 13,24 mois. 

 
Notre ligne revendicative n’a pas varié. Nous avons toujours revendiqué le retour progressif à 
une droite du coefficient 130 au coefficient 880. C'est-à-dire : SMH = prix du point X 
coefficient. 
 
Cette dynamique que FORCE OUVRIERE a initiée au niveau de la branche caoutchouc a été 
suivie d’effet puisque le point de raccordement est passé du coefficient 190 au coefficient 250. 
 
Nous entendons d’ailleurs la poursuivre puisque nous revendiquons un raccordement dans un 
premier temps à 270, un mini au coefficient 130 à 1500€ et un prix du point à 6,53€. Seul ce 
système permettra une progression conforme aux attentes des salariés et aussi préserver une 
hiérarchie en adéquation avec les classifications. 
 
La prochaine représentation aura lieu le 25 février et espérons que la chambre patronale aura 
entendu nos revendications et qu’ainsi nous ne soyons pas obligés d’écouter « la valse des 
pantins ». 
 


